SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE  2021
L'an deux mil vingt-et-un  et le 15 novembre  à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes  BOSSUYT - BREVET - DESCOURS  - GINOUX – MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs  DUBOST - COTTEY - KANDZIORA -  PAGNON - RICHARD - VILLERMET

Membres excusés :  Mme GAILLETON - Mrs BAUER -  LECOUFFE
Nombre de membres :


           
                    Secrétaire de séance : Christine DESCOURS
En exercice : 15                                        
    
       Date de la convocation :   09/11/2021

Qui ont pris part à la délibération :  12
       Date d'affichage :  
          09/11/2021

1. Approbation des comptes rendus du 20 septembre et 11 octobre 2021
Les comptes rendus sont approuvés à l’unanimité.

2. Délibération : demande de subvention :
Madame le Maire présente au conseil une demande du centre social l’Embarcadère 

En effet, l’ensemble des recettes couvrent le fonctionnement du service et ne laissent que peu de marge à l’investissement. Les achats de matériels liés au COVID ont eu un impact sur la capacité d’investissement de l’accueil de loisirs.

Afin de pouvoir renouveler le matériel, une demande d’aide a été faite auprès de la CAF ; aide qui ne couvrira pas toute la dépense.

Pour compléter cette aide, le centre social sollicite le versement d’une subvention de 100 € pour l’acquisition de matériel pour l’activité ALSH (accueil de loisirs sans hébergement).

Considérant que l’accueil de loisirs est fréquenté par des enfants de la commune,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de verser une subvention exceptionnelle de 100 € au centre social L’Embarcadère de Thoissey et autorise Madame le Maire est émettre le mandat correspondant

3. Délibération : loyer dépôts de gravats :
Monsieur Romain COTTEY quitte la salle le temps de délibérer sur le sujet qui le concerne.

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que selon les termes du contrat de bail, il convient de fixer le montant du loyer du terrain loué à l’entreprise Cottey pour l’année 2021/2022. Elle propose d’appliquer une hausse de 2%

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, avec 11 voix pour et 1 abstention, fixe le loyer à 509.00 euros pour l’année à venir : du 01/10/2021 au 30/09/2022, soit une augmentation de 9.60 euros et charge Madame le Maire de recouvrer ce montant selon les conditions fixées dans le contrat de bail.

4. Délibération : Redevance occupation du domaine public opérateurs de télécommunication :
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,

Vu le code des postes et des télécommunications électroniques et notamment l’article L-47,

Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine public,

Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications donne lieu au versement d’une redevance en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages qu’en tire le permissionnaire,

Madame le Maire propose au conseil municipal de fixer au tarif maximum le montant des redevances d’occupation du domaine public dues par les opérateurs de télécommunications.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

· Décide d’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la redevance d’occupation du domaine public routier due par des opérateurs de télécommunications, à savoir :

30 € par kilomètre et par artère en souterrain (41.29 € en 2021) ;

40 € par kilomètre et par artère en aérien (55.05€ en 2021) ;

20 € par m² au sol pour les installations autres que les stations radioélectriques (27.53€ en 2021).

Sachant qu’une artère correspond à un fourreau contenant ou non des câbles (ou un câble en pleine terre) en souterrain et à l’ensemble des câbles tirés entre deux supports en aérien.

· Décide de revaloriser chaque année ces montants en fonction de la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics.

· Décide d’inscrire annuellement  cette recette au compte 70323

· Charge Madame le Maire du recouvrement de cette recette en établissant annuellement un état déclaratif ainsi qu’un titre de recettes.

5. Délibération : Adhésion  à un organisme d’action sociale :
Madame le Maire invite l’organe délibérant à se prononcer sur la mise en place de prestations sociales pour le personnel de la commune.

Après avoir présenter les offres du CNAS et de PLURELYA.

Madame le Maire propose au Conseil d’examiner favorablement l’offre de PLURELYA à partir du 1er janvier 2022.

Elle demande au conseil d’accorder une participation annuelle conformément au Règlement intérieur de fonctionnement de Plurelya. Elle rappelle que Plurelya, association loi 1901 à but non lucratif, est un organisme à vocation nationale de gestion des œuvres sociales et culturelles des personnels territoriaux depuis 1966 et personnels hospitaliers depuis 2017.

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité :

· Décide l’adhésion de la commune à Plurélya.

· Choisit la formule 03 à 199 € par an et par agent.

· Autorise Madame le Maire à signer le bulletin d’adhésion et tout autre document nécessaire à ce dossier

· Dit que les crédits nécessaires seront inscrits chaque année au budget au compte 6458.
6. Délibération : Tarifs du cimetière :
Madame le Maire expose les travaux de la commission « cimetière » et propose à l’assemblée de revaloriser les tarifs des concessions funéraires puisque ceux-ci n’ont pas été modifiés depuis le 29 octobre 2010 selon les propositions de la commission. Il convient également de fixer les tarifs pour les cases du colombarium et les plaques du jardin du souvenirs.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents fixe à compter de la date exécutoire de cette délibération, les tarifs des concessions funéraires comme suit :


Concessions 2 m2 trentenaires :


150.00 €


Concessions 2 m2 cinquantenaires :

250,00 €


Concessions 0,80 m2 trentenaires :

100.00 €


Concessions 0,80 m2 cinquantenaires :

170,00 €


Case de columbarium 30 ans :


300.00 €


Case de columbarium 50 ans :


500.00 €


Plaque du Jardin du Souvenirs : 

  50.00 €

7. Délibération : Convention DECI (défense extérieure contre l’incendie) avec Thoissey :
Madame le Maire rappelle au conseil municipal les obligations des communes en matière de lutte contre l’incendie et notamment un arrêté portant sur l’état existant des points d’eau incendie.

Il convient d’établir un inventaire et un recensement des poteaux incendie.

La commune de Thoissey propose un groupement de commandes pour faire réaliser ce schéma communal de DECI ; la commune de Thoissey prendra en charge la facture et refacturera aux communes signataires.

Le bureau d’étude retenu est la société BATISAFE pour un montant total de 33 000.00 € pour 11 communes.

La répartition du coût entre commune se fera selon le calcul suivant : une part fixe par commune de 1500.00 € et une part variable au prorata du nombre de poteaux incendie.

Madame le Maire demande au conseil l’autorisation de signer cette convention avec la commune de Thoissey.

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, accepte la proposition de la commune de Thoissey de mutualiser l’élaboration de la DECI  et autorise Madame le Maire à signer la convention avec la commune de Thoissey.
8. Délibération : décision modificative :
Madame le maire informe le conseil municipal qu’il convient de prévoir des crédits budgétaires supplémentaires aux comptes suivants :

· Article 627 concernant les coûts de gestion liés au nouvel emprunt

· Article 66111 : des intérêts d’emprunts supplémentaires ont été générés du fait du rachat du crédit de l’emprunt des travaux de la mairie.

· Les articles 6411 et 6413,

· L’article 739211 : l’attribution de compensation reversée à la communauté de communes est augmentée de la participation pour le chemin de halage.

· Des ajustements budgétaires en investissement  et notamment sur l’opération 27 (plus-value sur les travaux).

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité accepte la décision modificative budgétaire suivante :

FONCTIONNEMENT :

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 011 
Article 627 Services bancaires   :                                     + 180.00

Chapitre 012
Article 6411    Personnel titulaire :                                  +  500.00

Article 6413    Personnel non  titulaire :                           + 500.00

Chapitre 014    

Article 739211 : Attributions de compensation               + 180.00

Chapitre 66 

Article 66111 Intérêts réglés à l’échéance :                     + 500.00

Chapitre 68
Article 6817 Dot dépréciation d’actifs :                             +   1.00

Article 022 Dépenses imprévues fonctionnement :        - 2 861.00

Article 023 Virement à la section investissement :       + 1 000.00                      
	

	TOTAL :                                                                                   0                    
	TOTAL 


INVESTISSEMENT :

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 21

Article 2128 op 29 city stade :                                  -21 000.00

Article 2152 op 29 city stade :                                  +21000.00

Article 2158 op 12 débroussailleuse :                           +566.80

Article 21757 op 12 débroussailleuse :                          -566.80

Article 21318 op 27 toiture chaufferie et garage :    + 1 000.00
	Article 021  Virt section de fonctionnement :           + 1000.00



	TOTAL                                                                    +  1 000.00
	TOTAL                                                                   + 1 000.00                                                         


9. Délibération : panneau d’affichage :
Madame le maire rappelle au conseil municipal que le panneau d’affichage lumineux de la commune est en panne depuis un an et qu’il convient de prendre une décision.

· Elle soumet à l’avis de l’assemblée les propositions suivantes :

· La signature d’un contrat de maintenance avec l’entreprise Charvet pour un montant annuel de 750 €HT

· Un diagnostic par l’entreprise Charvet pour l’établissement d’un devis de réparation (environ 270 € TTC pour une heure de diagnostic).

· Voir des propositions de remplacement soit en vente soit en location (l’entreprise Charvet propose une location à 200€ par mois).

Un débat s’ouvre quant à l’opportunité de le conserver ; certains membres de l’assistance estiment que l’utilisation de panneau pocket, la diffusion  régulière de la gazette et le site internet sont suffisants pour la communication et que le panneau lumineux n’est plus utile, d’autres estiment qu’il faut le conserver.

Madame le Maire met au vote la proposition de maintenance pour une année.

Le conseil municipal, par 8 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention, décide de conserver le panneau lumineux, accepte la proposition de maintenance de l’entreprise Charvet et autorise Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire.

10. Délibération : distributeur de pain :
Madame le maire rend compte au conseil de son entretien avec un représentant de la Société LEDISTRIB qui propose l’installation d’un distributeur de pain. L’installation nécessite un branchement sur du 220 V et la confection d’une dalle béton. La boulangerie préconisée est située place de l’Eglise à  Montmerle-sur-Saône mais la commune reste libre du choix de la boulangerie.

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte l’installation d’un distributeur par la société LEDISTRIB et autorise Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire.


11. Questions diverses :
· Travaux : 
· Les travaux de la toiture de la chaufferie sont terminés.
· City : l’installation de la structure aura lieu à partir de mercredi.

· Cimetière : l’entreprise doit intervenir à nouveau pour régler des désordres.
· Chemin de halage : l’élagage des haies va  être effectué par la communauté de communes.
· Syndicat d’Eau Potable : La prochaine réunion de chantier concernant les travaux aura lieu mercredi 17 novembre à 14h15
· AMBROISIE : Une réunion a eu lieu à Mogneneins le 27 octobre, en présence des communes voisines,  afin de présenter les mesures mises en place pour lutter contre l’ambroisie.
· Carte communale : Certains avis de personnes publiques ont été reçus. Le tribunal administratif doit nommer un commissaire enquêteur pour l’enquête publique.

· Préfecture : La commune a été placée en situation de calamité agricole pour la sécheresse de l’été 2020.

· Région : Les poteaux d’arrêts des transports vont être uniformisés sur toute la région. Une nouvelle dénomination sera mise en place. Le département de l’Ain sera concerné à partir du 1er septembre 2022.

La campagne de sécurité dans les transports scolaires auprès de collégiens a débuté.
· Département : Le 9 juillet 2021, Madame le Maire avait alerté les services du département, suite au courrier d’un administré concernant l’inondation de sa propriété par des eaux provenant de la route départementale. Le département rappelle par courrier à cet administré l’article L.640 du code civil qui prévoit que « les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont les plus élevés.. ».Néanmoins, une étude sera réalisée car plusieurs problématiques sont identifiées sur cette voie départementale.

· Communauté de Communes : La Maison France Service sera ouverte dès le 3 janvier 2022 au 2 rue de Lyon à Montmerle-sur-Saône afin de vous accompagner dans vos démarches administratives et vos démarches en ligne.
· ÉTAT CIVIL :
Naissance :
· Achille, Jean-Philippe, Ange, Marie SOLER est né le 27 octobre 2021 à Gleizé. Nous adressons nos félicitations aux parents et souhaitons la bienvenue au petit Achille.

Le Maire,
Marie Monique THIVOLLE
Julie BOSSUYT :




Valérie BREVET :


Romain COTTEY :




Christine  DESCOURS :

Fabrice  DUBOST :




Céline  GINOUX :
Frédéric KANDZIORA :



Christiane MICHIEL : 

Jérémie  PAGNON :




Franck RICHARD :

Thomas VILLERMET 
